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La vie associative en France métropolitaine et 
outremer est foisonnante, en particulier dans notre 
secteur. Si la structuration en grands réseaux, en 
fédérations est importante – à la base de l’Ada-
jep et du Pajep – de très nombreuses associations 
prennent des chemins nouveaux, ayant des durées 
d’existence variables, des objectifs et des moyens 
originaux. Toutes participent au mouvement social, 
culturel, écologique, humanitaire…
Dès lors, la vocation de l’Adajep est de permettre que 
les archives soient protégées, déposées, exploitées. 
Que le but soit la recherche, l’histoire ou simple-
ment de comprendre tout ce qui peut enrichir notre 
société. Cet objectif fut au cœur de notre assemblée 
générale du 22 mars 2024. Elle a eu lieu à Arcueil, au 
siège national des Scouts et Guides de France. Merci 
de nous avoir accueillis si chaleureusement.
L’assemblée générale a examiné les rapports d’ac-
tivité et financier 2023, les orientations 2024 et a 
renouvelé le conseil d’administration de l’associa-
tion. Les publications et les communications issues 
des colloques et journées d’études des années pré-
cédentes furent particulièrement remarquées. C’est 
un signe patent de la qualité de notre travail et de 
l’apport formidable des organisateurs.
Cette assemblée a permis également de remer-
cier Jonathan Landau, ancien archiviste du Pajep, 
pour son travail important et d’accueillir à ce poste 
Rachel Guérin, avec laquelle une collaboration effi-
cace et sympathique est engagée.
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 À LA UNE 

L’Adajep, une association qui se déploie !
L’association des déposants d’archives de jeunesse et d’éducation populaire va prendre 
cette année une nouvelle dimension. L’assemblée générale du 22 mars 2024 a ouvert 
de nouveaux chantiers, comme les journées régionales sur la conservation des archives.

Rejoignez-nous ! 
Adhérez à l’Adajep ! 

www.adajep.org

ADA JEP

Une journée d’étude sur le fondateur des auberges de jeunesse,  
Marc Sangnier, est en cours de préparation 

Photo : Repas collectif à l’auberge de jeunesse d’Ergal (Yvelines),  
1958, Archives nationales 20140177/40.

En 2024, l’Adajep va démarrer l’organisation en 
régions de journées de sensibilisation à la conser-
vation des fonds en collaboration avec les services 
publics d’archives, les Coordinations régionales 
des associations de jeunesse et d’éducation popu-
laire (Crajep), le Fonjep et les réseaux associatifs.  
L’utilisation d’outils tels que les fiches Mémojep sera 
la base de ce travail.
Les collaborations engagées se poursuivent pour 
la mise en œuvre d’un comité d’histoire avec le 
Conservatoire national des archives et de l’his-
toire de l’éducation spécialisée et de l’action 
sociale (Cnahes), le Groupe de recherche en épis-
témologie, histoire et sociologie du sport (Grehss), 
l’association Mémoire vives des centres sociaux et 
le Pajep. 
La préparation d’une journée d’étude sur le parcours 
de Marc Sangnier, fondateur du mouvement social 
chrétien et des auberges de jeunesse, est également 
en cours avec des universitaires et des chercheurs ; 
elle devrait avoir lieu le 5 décembre 2024.

Philippe Bordier, président de l’Adajep
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le Pajep. Trois journées riches en réflexion.

1 - Jeunesse ouvrière chrétienne, Fédération sportive et culturelle de 
France, Union française des centres de vacances, Union nationale pour 
l’habitat des jeunes, Fédération unie des auberges de jeunesse.

Cette année, le Pajep a conclu son premier cycle 
de formation à la conservation des archives pour 
les associations nationales de jeunesse et d’édu-
cation populaire. L’objectif était de prodiguer des 
conseils théoriques et pratiques aux stagiaires, afin 
de les aider à gérer la production documentaire de 
leur organisation, et à préparer les dépôts et les dons 
d’archives.
Ainsi, sept associations nationales – les Francas, la 
JOC, la FSCF, l’UFCV, l’Unhaj, la Fuaj1, et Peuple et 
culture – ont participé en envoyant onze stagiaires. 
Le cycle était organisé en trois journées complémen-
taires : le 27 novembre aux Archives nationales, 18 
décembre au ministère de l’Éducation nationale, de 
la Jeunesse et des Sports et 29 janvier aux archives 
départementales du Val-de-Marne.
Ces trois journées ont été riches en réflexion, à la fois 
pour les stagiaires mais aussi pour les archivistes qui 
ont participé. Elles leur ont permis de mieux com-
prendre les besoins des associations en termes de 
formation mais aussi d’accompagnement. Ce cycle 
a soulevé de nombreux questionnements sur la ges-
tion des documents électroniques, mais aussi sur les 
possibilités de valorisation des archives déjà dépo-
sées ou données. Plusieurs réflexions ont également 
émergé sur les subventions pouvant être attribuées 
aux associations pour les aider à embaucher des 
archivistes.
L’objectif est désormais de poursuivre le travail de 
formation. Une des pistes envisagées est l’organisa-
tion d’ateliers pratiques entre archivistes et stagiaires, 
permettant de développer plus concrètement le tra-
vail entamé.

Rachel Guérin, archiviste Fonjep mission Pajep

Cette commis-
sion, qui a réuni le 5 
avril les archivistes 
des services parte-
naires du Pajep, a 
abordé la stratégie 
à destination des 
associations natio-
nales qui déposent 
leurs archives pour 
la première fois. 
Ainsi, le fonds de la 
Fédération natio-
nale Léo Lagrange, 
classé par un sta-
giaire du Pajep en 
2023, sera orienté 

vers les archives départementales du Val-de-Marne 
d’ici la fin de l’année 2024. Le don des archives de 
l’Union française des centres de vacances (UFCV) 
avait, quant à lui, été acté en janvier 2023. Un de ses 
administrateurs, qui a bénéficié d’un stage de for-
mation du Pajep (voir ci-contre) a été mandaté pour 
s’occuper de la préparation de ce don.
Ensuite, ont été abordées les propositions de dons 
et de dépôts. Deux fonds seront collectés par les 
Archives nationales : celui de Dominique Magnant, 
militant de la Ligue française des auberges de jeu-
nesse et du Mouvement fédéraliste européen, et 
celui de la Fonda, qui est un complément d’un pre-
mier dépôt intervenu en 2003. Une proposition a été 
cependant refusée en raison de la nature documen-
taire du fonds, qui concerne une collection sur les 
archives des naturismes. L’Humathèque Condorcet, 
davantage susceptible d’accueillir ce type d’en-
semble et de le rendre visible auprès des chercheurs, 
sera contactée.
Ensuite, la commission a passé en revue les dons et 
dépôts en cours de réalisation aux Archives natio-
nales : Réseau national des juniors associations, 
Cercle Condorcet de Paris et Solidarités jeunesses. 
Parmi les perspectives de travail évoquées, figurent 
la refonte du tableau de gestion des archives, qui 
indique le sort final à attribuer aux documents, et 
l’actualisation du Guide des sources du Pajep, qui 
signale la localisation et le contenu des archives de 
jeunesse et d’éducation populaire. La prochaine 
réunion aura lieu le 6 décembre 2024.

Rachel Guérin, archiviste Fonjep mission Pajep

Le Pajep forme à la 
gestion des archives
Entre novembre et janvier, sept associations 
nationales ont bénéficié d’un cycle de 
formation sur la conservation et le dépôt 
d’archives, proposé pour la première fois par 

Commission d’entrée 
des fonds du Pajep
La commission d’entrée des fonds du Pajep 
évalue deux fois par an les demandes de 
dépôt ou de don d’archives et détermine les 
centres de conservation les plus à même 
de les accueillir. Elle s’est réunie en avril.

DU CÔTé DES ARCHIVES

Les associations ont suivi trois jours de formation sur les archives
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Le nautisme populaire après 
la Seconde Guerre mondiale
A l’occasion des Jeux olympiques et paralympiques (JOP) Paris 2024, Marion Philippe, maître  
de conférences en histoire du sport, revient sur l’apport des mouvements de jeunesse  
et d’éducation populaire au développement du nautisme populaire.

Dans le cadre des JOP de Paris 2024, les réflexions sur 
l’héritage de ce mégaévènement sont nombreuses. 
Pour en venir à penser à l’après JOP et aux consé-
quences sur les pratiques sportives, il faut aussi avoir 
une réflexion sur la genèse du développement de 
certaines d’entre elles. Ici, il m’a semblé logique de 
rendre à César ce qui appartient à César, en évo-
quant le développement du nautisme populaire 
grâce aux mouvements de jeunesse et d’éducation 
populaire.
Dans le numéro 22 d’Adajep Info, Malo Camus-Le 
Pape, doctorant en histoire du sport, a évoqué le 
travail réalisé, dans les années 1960, par Jacques 
Kerhoas, enseignant finistérien, pour le développe-
ment des pratiques nautiques en Bretagne en lien 
avec les classes de mer. Ici, je vais plutôt revenir sur le 
travail réalisé par deux structures proches de l’édu-
cation populaire que sont l’Union nautique française 
(UNF) et les Glénans dans l’immédiat d’après-guerre.
Le principe même de nautisme populaire est de 
« permettre les vacances pour tous grâce à des prix 
bas, pratiqués par les gestionnaires des infrastruc-
tures d’accueil, rendus possibles grâce à une aide 
financière de l’État qu’elle soit à la personne ou à la 
pierre ». Les deux associations étudiées bénéficient 
d’une situation privilégiée puisqu’elles collaborent 
directement avec le Ministère de la Jeunesse et 
des Sports (MJS) qui leur offre des subventions pour 
la réalisation d’activités éducatives ainsi que des 
avantages en nature. Pour faciliter le développe-
ment du nautisme populaire, devenu une priorité du 
MJS à partir de 1950, les moyens offerts sont impor-
tants. L’UNF profite des centre nautiques et camps 
créés par Vichy ainsi que d’un personnel qualifié. A 
partir de 1953, les Glénans sont aussi accompagnés 
dans les travaux d’aménagement de ses centres.
Pour le matériel, très couteux, le MJS participe éga-
lement en partie au développement de la flotte des 
associations. Dans un premier temps, les associations 

reçoivent du matériel de différents ministères. L’UNF 
récupère les embarcations disponibles dans les 
centres nautiques. Les aides de l’État ne se déve-
loppent pas suffisamment vite par rapport aux besoins 
des associations. De là, elles sont obligées de chercher 
des moyens pour pouvoir s’équiper en embarcation 
pour pouvoir mener à bien leur objectif de dévelop-
pement d’un nautisme pour une population large. 
Les Glénans travaillent en collaboration avec l’ar-
chitecte naval Jean-Jacques Herbulot. Celui-ci est à 
l’origine du Vaurien, un dériveur monocoque réalisé 
en contre-plaqué et dont la production sera ensuite 
largement industrialisée pour servir à toutes les écoles 
de voile de France. De son côté, l’UNF propose aux 
jeunes de créer eux-mêmes leurs embarcations dans 
des ateliers nautiques des bords de Marne. S’inspirant 
des initiatives des Scouts de France, cette proposition 
permet aux jeunes de réduire les coûts en réalisant 
eux-mêmes leurs embarcations.

Marion Philippe, maître de conférences en histoire du 
sport, Laboratoire ACP (EA 3350) Université Gustave-Eiffel

Dans les années 1950, l’Union nautique française a bénéficié d’aides importantes de l’Etat pour développer son activité.

Pour aller plus loin 

Cliquez ici pour un article de Marion Philippe,  
Les Glénans : Histoire du tourisme nautique 
dans les ports bretons, dans la revue Nature 

et récréation, n°13 - déc. 2022, p.26 à 40. 

Cliquez ici pour la thèse en STAPS de Marion 
Philippe, soutenue en 2020. Coopérer pour 

développer l’accès des sports de plein air à la 
jeunesse populaire ? Étude de la relation entre les 

pouvoirs publics et les associations de tourisme 
sportif (1944-1996). Université Gustave Eiffel. 
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L’ADAJEP ET SES MEMBRES
Le Fonds de coopération de la jeunesse 
et de l’éducation populaire fête ses 60 ans
Le Fonjep a été créé en 1964 pour rassembler des fonds interministériels permettant 
la rémunération d’animateurs du secteur associatif. Un documentaire et une exposition, 
auxquels a participé le Pajep, retracent l’apport du Fonjep à l’éducation populaire, depuis 60 ans.

En 1964, les associations, l’État et les collectivités s’em-
parent de l’épineuse question de l’employabilité, de 
la rémunération et de la qualification des anima-
teurs. Pour y répondre, ils créent le Fonjep le 31 janvier 
1964 afin de garantir un soutien financier continu et 
régulier co-alimenté par les pouvoirs publics. Il s’agit 
d’une association paritaire, dont le conseil d’admi-
nistration est composé de membres de droit et de 
représentants d’associations (ces derniers étant élus 
par l’assemblée générale) et où, statutairement, les 
postes de président et de trésorier sont réservés à des 
élus associatifs.
L’anniversaire des soixante ans du Fonjep a vocation 
à être fêté partout en France cette année. Les célé-
brations ont commencé le 29 février au Fiap à Paris 
lors d’une journée évènement qui réunissait associa-
tions, collectivités territoriales et représentants de 
l’État. Plusieurs tables rondes ont rythmé ce moment 
ainsi qu’un atelier d’arpentage durant lequel une 
lecture collective d’extraits de différents ouvrages  
sur l’éducation populaire a eu lieu. Cette journée a 
été l’occasion de projeter le documentaire réalisé 
sur le Fonjep pour cet anniversaire.

60 ans d’action pour l’éducation populaire
Ce documentaire de trente minutes intitulé « 60 ans 
d’action pour l’éducation populaire » est visible sur 
YouTube (voir QR code ci-dessous). Produit par la 

société Faireprod et réalisé par Laura delle Piane, il 
met en lumière l’action du Fonjep, remise dans un 
contexte plus large. Il est composé de nombreuses 
images d’archives ainsi que des témoignages d’ac-
trices et d’acteurs des mouvements de jeunesse 
et d’éducation populaire, mais aussi d’un histo-
rien, Laurent Besse, membre du comité scientifique 
du Pajep. La réalisation de ce documentaire a lar-
gement mobilisé le Pajep, notamment à travers la 
recherche de documents audiovisuels. Les droits 
de ces derniers ont été acquis auprès de l’Institut 
national audiovisuel. Le synopsis du film est le sui-
vant : au fil d’un voyage dans le temps, une jeune 
fille de treize ans découvre ce qui a animé la société 
française, sa jeunesse et le monde de l’éducation 
populaire, durant ces soixante dernières années et 
le rôle essentiel du Fonjep dans ce contexte. 

Co-construction des politiques publiques
De l’après-guerre aux mouvements sociaux, de la 
naissance du Fonjep à la société des loisirs, de la 
transition numérique à la crise climatique, les images 
d’archives et les témoignages traversent les époques 
pour donner à voir le rôle essentiel de l’éducation 
populaire dans notre démocratie. Ainsi, se détache 
le rôle précieux que le Fonjep a joué pour contribuer 
à co-construire des politiques publiques et donner à 
la jeunesse les clés de compréhension du monde et 
la capacité à le transformer, hier comme aujourd’hui 
ou demain.
La célébration des soixante ans a également été 
l’occasion de la création d’une exposition de vingt-
et-un panneaux mettant en lumière de nombreux 
documents d’archives déposés ou donnés par les 
associations de jeunesse et d’éducation popu-
laire via le Pajep. Cette exposition a pour vocation 
de donner à voir une partie de l’histoire des mou-
vements d’éducation populaire. Tout au long de 
l’année 2024, le Fonjep célèbre également ses 
soixante ans dans les régions. L’exposition circule 
auprès des délégations régionales afin que le plus 
de personnes possible puissent revivre l’histoire des 
mouvements de jeunesse et d’éducation populaire 
par le biais de documents d’archives.

Rachel Guérin, archiviste Fonjep mission Pajep

Cliquez ici pour visionner le film du Fonjep 
« 60 ans d’action pour l’éducation populaire »
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Une journée d’étude 
sur Marc Sangnier 
le 5 décembre
Le Pajep va participer à une journée d’étude 
consacrée au fondateur du mouvement 
social chrétien et des auberges de jeunesse, 
à l’occasion des 150 ans de sa naissance.

Marc Sangnier (1873-1950) est un homme politique et 
penseur français, fondateur du Sillon, un mouvement 
social chrétien visant à réconcilier les valeurs démo-
cratiques et catholiques. Il prônait la justice sociale, 
la paix et l’éducation populaire. Après la condam-
nation du Sillon par le pape Pie X en 1910, Sangnier 
continue son engagement en créant la Ligue de 
la jeune République. Défenseur des droits humains 
et de la démocratie, il laisse un héritage durable 
dans le catholicisme social. Pionnier du mouvement 
des auberges de jeunesse, il occupe une place 
importante dans la réflexion sur les mouvements 
d’éducation populaire. 
L’Adajep et le Pajep ont été contactés en fin d’année 
2023 pour participer à l’organisation d’une journée 
d’étude pour célébrer les 150 ans de la naissance 
de Marc Sangnier. Cet événement devrait se dérou-
ler le 5 décembre 2024 à l’Institut catholique de Paris 
en collaboration avec l’Institut Marc Sangnier et être 
ouvert au plus grand nombre. L’objectif est d’étudier 
l’héritage de ce personnage dans les sphères intel-
lectuelles, politiques et chrétiennes, ainsi que son 
influence sur les mouvements d’éducation populaire.
Cette journée d’étude est organisée par les cher-
cheurs Stefan Gigacz et Bernard Giroux, ce dernier 
étant un partenaire de longue date de l’Adajep et 
du Pajep. Par ailleurs, l’institut Marc Sangnier a pro-
posé le don du fonds Dominique Magnant, militant 
ajiste, résistant et ami de Marc Sangnier.

Rachel Guérin, archiviste Fonjep mission Pajep

Parole d’un nouvel 
administrateur de 
l’Adajep
L’archiviste des Scouts et Guides de 
France, Paul Dupont, a été élu au 
conseil d’administration de l’Adajep, le 
22 mars lors de l’assemblée générale. 
Il explique tout l’intérêt de l’Adajep.

1 - Direction de la jeunesse, de l’éducation populaire 
et de la vie associative

Arrivé en décembre 2023 en tant qu’archiviste-do-
cumentaliste des Scouts et Guides de France, et 
récemment pérennisé sur le poste, j’ai progressive-
ment découvert l’importance de l’Adajep alors que 
je prenais mes marques et comprenais les enjeux liés 
aux archives associatives. 
On pourrait penser qu’avec un archiviste salarié et 
la plupart de nos fonds (1,2 km) conservés hors du 
Pajep, l’Adajep perd tout intérêt pour nous. Bien 
au contraire. Je la perçois comme un lieu précieux 
d’échanges pour aborder un sujet qui peut parfois 
être décourageant ou susciter des craintes face 
à la masse à traiter. Ses actions, comme le projet 
« L’histoire se construit aujourd’hui », sont d’excellents 
leviers pour sensibiliser et accompagner nos struc-
tures locales dans la préservation et la valorisation 
de leur histoire. Le travail inter-associatif, et surtout 
la place et l’implication active de l’Adajep au sein 
du Pajep, me semblent également particulièrement 
cruciaux. 
La Djepva1, le Fonjep (et son archiviste missionnée 
pour le Pajep), le Service interministériel des archives 
de France, les Archives nationales, celles du Val-de-
Marne et du monde du travail sont autant d’acteurs 
du Pajep avec lesquels la collaboration de l’Adajep 
est primordiale et mutuellement enrichissante. Cela 
afin de garantir la conservation, l’écriture de l’histoire 
et le rayonnement des mouvements de jeunesse et 
d’éducation populaire en France. Ne dit-on pas que 
seul on va plus vite et ensemble on va plus loin ? 

Paul Dupont, administrateur de l’Adajep  
et archiviste des Scouts et Guides de France

Banquet dans la cour de l’Épi d’or avec Marc Sangnier 
(deuxième en partant de la droite), 1948, Institut Marc Sangnier.

Paul Dupont, nouvel administrateur de l’Adajep
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Cette 13e fiche Mémojep fait partie 
du projet « L’histoire se construit 
aujourd’hui », mené par l’Adajep. 

Cliquez ici pour accéder à l’ensemble 
des fiches Mémojep 
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ADAJEP INFO  
PAR MAIL
Pour recevoir Adajep Info en PDF par mail, et d’autres 
informations de l’Adajep et du Pajep, envoyez vos 
coordonnées à : 
pajep@fonjep.org ou adajep.pajep@gmail.com

Anciens numéros disponibles sur www.adajep.org

L’ADAJEP 
L’Association des déposants d’archives de jeunesse 
et d’éducation populaire (Adajep) est membre du 
Pajep et participe à ses actions. Elle sensibilise tous 
les acteurs de la jeunesse et de l’éducation popu-
laire à la sauvegarde de leurs archives, du niveau 
local au niveau national.

Liste des associations adhérentes et bulletin 
d’adhésion sur www.adajep.org

Contact : Philippe Bordier, président de l’Adajep
ADAJEP chez FONJEP
51 rue de l’Amiral Mouchez, 75013 Paris
Tél.: 06 75 24 73 73 / Mèl : adajep.pajep@gmail.com

LE PAJEP 
 
Le Pôle de conservation des archives des associa-
tions de jeunesse et d’éducation populaire (Pajep) 
accompagne les associations nationales dans le 
dépôt de leurs fonds aux Archives départementales 
du Val-de-Marne et aux Archives nationales, et incite 
celles qui ont un rayonnement local à s’adresser aux 
Archives départementales ou municipales. Le Pajep 
organise des expositions, des journées d’étude, des 
colloques et publie des ouvrages. Il rassemble six par-
tenaires : le ministère chargé de la Jeunesse et de 
l’éducation populaire avec le concours du Fonjep, 
le ministère chargé de la Culture, le conseil départe-
mental du Val-de-Marne, les Archives nationales, les 
Archives  nationales du monde du travail et l’Adajep. 

Pour confier des archives ou signaler l’existence de 
fonds, contacter Rachel Guérin, archiviste du Pajep
Tél. : 06 80 48 07 29 / Mèl : pajep@fonjep.org  

À DéCOUVRIR
La vallée des papillons, 
un documentaire sur les colos
C’est l’histoire d’une colo, comme les autres… Enfin, 
justement pas comme les autres, mais comme toutes 
les colos, enfin les centres de vacances, devraient 
être... C’est l’histoire d’une ville, Saint-Denis, en ban-
lieue parisienne, qui, envers et contre tous, a continué 
à entretenir un centre de vacances à Montrem, un 
village de Dordogne, pour accueillir des enfants, 
mais aussi des adultes et des familles, dans l’esprit de 
l’éducation populaire… C’est l’histoire d’une équipe 
pédagogique d’animatrices et d’animateurs volon-
taires qui ont construit un projet de vacances d’été 
pour des enfants…
La vallée des papillons est un documentaire de 90 
mn, conçu par Pascal Pons et Yohanan Robberechts, 
pour témoigner qu’il existe encore des communes 
qui défendent le droit aux vacances des enfants, 
dans des lieux adaptés et féériques, permettant à 
des équipes d’animation de construire des projets 
pédagogiques cohérents.
La Jeunesse au plein air (JPA), dans une enquête 
récente, constate que la moitié des centres de 
vacances ont disparu dans les 20 dernières années 
alors que plus de 4 millions d’enfants ne partent pas 
chaque année en vacances !
Financé par le comité départemental de la JPA 
des Bouches-du-Rhône et les Ceméa, aux niveaux 
national et de la région Paca, ce film a la préten-
tion de rappeler que les vacances en colo sont une 
richesse infinie pour les enfants et que les élus locaux 
doivent s’en emparer et non les abandonner au sec-
teur marchand. Actuellement, la bande annonce 
est visible sur Youtube et le documentaire bénéficie 
de séances publiques de visionnage annoncées sur 
Facebook. 

Jean-Luc Pieuchot, trésorier de l’Adajep

AGENDA
5 décembre 2024 : colloque sur Marc Sangnier 
(1873-1950), fondateur du mouvement social 
chrétien et des auberges de jeunesse.

6 décembre 2024 : commission d’entrée 
des fonds Pajep

Cliquez ici pour découvrir le documentaire 
La vallée des papillons

Retrouvez le Pajep sur

Le site des Archives 
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Le site du Fonjep


